
République Française
Liberté — Egalité — Fraternité

COMMUNE DE CAURO

CONSEIL SYNDICAL DU 13 AVRIL 2026 A 18H30

Nombre de membres en exercice : 9
Présents : 8
Absents : 1
dont représentés:

Suffrages exprimés : 9
Pour: 9
Contre: 0
Abstentions : O

Date de la convocation:
7 avril 2026

Publication le: 14 avril 2026

Télétransmission au contrôle de
légalité le: 14 avril 2026

L’an deux mil vingt-six, le treize avril à dix-huit heures trente minutes, le Conseil
Syndical du 51V U de la Pieve de Sampiero étant assemblé en session ordinaire, au
lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de
M. Pascal LECCIA.

Présents
Délégués de la Commune de Bastelica: MM. Jean-François GANDON,
Jean PITTILLONI, Jean-Claude SCAPULA

Délégués de la Commune de Cauro: MM. Paul BERNARDI, Pascal LECCIA,
Patrick RINIERI
Délégués de la Commune d’Eccica-Suarella: MM. Philippe BARTOLI,
Paul POGGI

Absents : M. André FLORI (procuration à Paul POGGI)

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer.

Secrétaire de séance : M. Paul POGGI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.5211-12

Vu le décret n°2022-994 du 7 juillet 2022 revalorisant l’indice brut terminal de la fonction publique
depuis le ier juillet 2022

Vu le budget du Syndicat;

Considérant que lorsque le Conseil Syndical est renouvelé, les indemnités de ses membres sont fixées
par délibération;

Considérant que toute délibération du Conseil Syndical concernant les indemnités de fonction de ses
membres est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées;

Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de fonction des élus
concernés dans la limite des taux maxima prévus par la loi;
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Le Président précise que la population des 3 Communes réunies est comprise entre 1 000 et 3 499
habitants, et donne lecture des dispositions relatives au calcul des indemnités de fonction des Présidents
et Vice-Présidents

INDEMNITÉS DE F0 Cli N BRUTES MENS ELLES DES PRÉSIDENTS
(VALEUR POINTDINDICEAU 1erfa - 2026)

Art L 5211-12 R 5212-letR 5711-1 du CGCT

POPULA11ON TAUX 1MAI.. INDEMNITÉ BRUTE
(nombre d’habitants) (en de ~IB 1027) (en euros)

Moins de 500 4,73 194,43

De511à999 6,69 274,99

Del 1t1à3499 12,2 501,48
De3 511 à9999 16,93 695,91

DelO(10à19999 21,66 890,34

De201)0â49999 25,59 1051,88

De50000à99999 29, 121384

De100110à199999 35,~ 1456,77

Plus de 200 I 10 3741 1 537,75

INDE NITÉS DE FONCTIO BRUTES MENSUELLES DES VICE-PRÉSIDENTS
(VALEUR DU POINTD7NDICEAU lcrpnvier 26)

Art L 5211- 2 R 5212- etR 57 1- CIUCGCT

POPULAIION TAUX IMAL INDEMNITÉ BRUTE
(nombre d’habitants) (en % de I’IB 1027) (en euros)

oins de 500 1,89 77,69

De 500 à 999 2, • 110,16

De 1 01 I à 3 499 4,65 191,14

De 3. I à 9 999 677 278,28

De lOI IOà 19999 8,66 355,97

De 20 000 à 49 999 10,24 420,92

De50110à99999 11,81 485,45

De10011Ià199999 17,72 728,38

Plus de 200 10 187 768,67
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Ayant entendu l’exposé du Président,
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

V DECIDE que le montant des indemnités de fonction du Président et des Vice-Présidents
est fixé aux taux maxima prévus par la loi, sans que l’ensemble de ces indemnités ne
dépasse l’enveloppe globale prévue à l’article L.5211-12 du Code Général des
Collectivités Territoriales;

V PRECISE que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en
fonction de l’évolution de la valeur du point de l’indice et payées mensuellement;

V FIXE l’entrée en vigueur de la présente décision au 13 avril 2026, date d’installation du
nouveau bureau

V PREVOIT d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits
Pour extrait conforme

Le Président,
Pascal LECCIA

,.~ _~z-~’. ~-~•~
~ .
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Annexe à la délibération n°002-003-2026

Taux appliqué en % de
FONCTION l’Indice brut terminal de la

Fonction Publique

Pascal LECCIA, Président 12.20 %

Paul POGGI, ier Vice-Président 4.65%

Jean-François GANDON, 2~ Vice-Président 4.65%
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